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Les Conventions de Geneve

et la protection des victimes de la guerre

Si les nouveaux et terribles moyens de destruction dont les
peuples disposent actuellement paraissent devoir, ä l'avenir, abre-
ger la duree des guerres, il semble que les batailles n'en seront, en
revanche, que beaucoup plus meurtrieres; et dans ce siecle oil I'im-
prevu joue un si grand role, des guerres ne peuvent-elles pas sur-
gir, d'un cote ou d'un autre, de la maniere la plus soudaine ou la
plus inattendue? N'y a-t-il pas, dans ces considerations seules, des
raisons plus que süffisantes pour ne pas se laisser prendre au
depourvu?

Henri Dunant: «Un souvenir de Solferino.»

En 1864, les idees d'Henri Dunant donnaient
naissance ä la premiere Convention de Geneve.
Celle-ci ne les realisait toutefois qu'en partie.
Elle se bornait ä apporter certaines ameliorations

au sort des militaires blesses dans les
armees en campagne.

Mais Dunant voyait plus loin. Deja notre
compatriote se preoccupait du sort des prison-
niers de guerre et des civils. II fallut cependant
une premiere guerre mondiale pour que naquit
la Convention relative au traitement des prison-
niers de guerre en 1929, et un autre conflit, plus
long, plus etendu et plus horrible, pour qu'une
certaine protection füt garantie aux personnes
civiles.

Chacun pourtant etait conscient de ces neces-
sites depuis longtemps dejä. Elles apparurent
plus imperieuses encore des 1939. Aussi n'at-
tendit-on pas meme la fin des hostilites pour se
remettre au travail. Les Conventions de Geneve
de 1929 avaient permis de sauver des milliers
d'etres humains, d'en secourir des millions, mais
plus nombreuses encore etaient les victimes aux-
quelles personne n'avait pu venir en aide, car
la protection des traites ne s'etendait pas ä elles.
Sous les auspices du Comite international de la
Croix-Rouge, un travail preparatoire approfondi
fut entrepris. Enfin, en 1948, le Conseil federal
put inviter soixante-dix gouvernements, parties
aux conventions anterieures, ä se faire repre-
senter ä une conference chargee de reviser le
droit existant et de combler la lacune qui sub-
sistait pour la protection des civils. Presque tous
les pays envoyerent des plenipotentiaires qui, en
trois mois et demi, elaborerent les quatre
Conventions de Geneve du 12 aoüt 1949 pour la
protection des victimes de la guerre. Des mainte-
nant, cinquante-cinq Etats ont signe ces
documents, d'autres ont annonce qu'ils le feraient
dans les delais, c'est-ä-dire avant le 12 fevrier
1950. Dejä on se prepare ä ratifier ces signatures.

La täche des delegues assembles ä Geneve
etait considerable. Deux facteurs contribuerent
d'une facon decisive au succes de leurs travaux :

les pro jets de convention du Comite international
de la Croix-Rouge, elabores en collaboration

avec les experts des Societes nationales de la
Croix-Rouge et de nombreux gouvernements,
revus ä Stockholm par la XVIIe Conference
internationale de la Croix-Rouge, etaient par-
faitement au point et constituaient une base de
travail qui fut acceptee ä l'unanimite. Et ensuite,
l'esprit de cooperation, de comprehension et
d'entente dont firent preuve les delegues, leur
desir d'arriver ä un resultat pratique et utile
permirent d'ecarter ou de suimonter les
obstacles rencontres au cours de 509 seances ple-
nieres, de commissions et de sous-commissions.

De tous temps, la guerre fut un fleau, mais
la guerre totale du XXe siecle propagea ä l'infini
ses ravages. C'est pourquoi, apres avoir protege
les blesses, les malades et les naufrages,
neutralise le personnel sanitaire et les aumöniers,
les Conventions durent etre etendues, afin que
les droits essentiels des prisonniers de guerre,
puis des personnes civiles soient garantis par des
traites internationaux.

Le probleme etait difficile ä resoudre, dejä
du point de vue technique. II fallait prevoir
les cas dans lesquels les dispositions de la
Convention entreraient en vigueur pour ainsi dire
automatiquement et faciliter leur application
dans tous les autres conflits ne presentant pas
un caractere international. Certains principes
generaux devaient ensuite etre poses, tels que
l'obligation de traiter avec humanite, sans au-
cune distinction de caractere defavorable basee

sur la race, la couleur, la religion ou la croyance,
le sexe, la naissance ou la fortune, ou tout autre
critere analogue, toutes les personnes protegees
par les Conventions. Cette notion d'un traitement

humain fut ä l'origine d'une serie d'inter-
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dictions: interdiction de porter atteinte ä la vie
et ä l'integrite corporelle; interdiction du
meurtre sous toutes ses formes, des mutilations,
des traitements cruels, des tortures et des sup-
plices; interdiction de prendre des otages, de

porter atteinte ä la dignite des personnes, d'in-
fliger des traitements humiliants ou degradants.
Les garanties reconnues comme indispensables
par les peuples civilises furent accordees en cas
de jugement.

Les personnes protegees devaient etre defi-
nies: membres des forces armees (meme ceux qui
se reclament d'un gouvernement non reconnu
par l'adversaire), des milices, des corps de volon-
taires et des mouvements de resistance organises
qui observent les lois de la guerre, personnes
autorisees ä suivre les armees, equipages de
navires marchands et de l'aviation civile, population

qui prend spontanement les armes ä l'ap-
proche de l'ennemi. Ces personnes, et d'autres
qui leur sont assimilees, sont protegees lors-
qu'elles sont blessees, malades ou naufragees,
lorsqu'elles sont faites prisonnieres. D'autre
part, la IVC Convention de Geneve de 1949 protege

tous les civils qui se trouvent, en cas de con-
flit ou d'occupation, au pouvoir d'une partie au
conflit ou d'un occupant dont ils ne sont pas les
ressortissants, ä l'exception toutefois des allies
de cet Etat, ou des neutres qui ne se trouvent pas
en territoire occupe et beneficient de la protection

d'une representation diplomatique normale.
Ces definitions tenaient compte des situations

diverses et complexes que l'experience avait
revelees. II etait necessaire d'agir de meme en
ce qui concerne les nombreuses dispositions
pratiques contenues dans les Conventions. On ne
pouvait cependant entrer dans trop de details,
d'abord parce que les textes seraient devenus
trop longs, ensuite parce que leur precision
meme aurait comporte une certaine rigidite peu
souhaitable. Aussi utiles que soient les lecons du
passe, il fallait en effet prevoir que l'avenir
apporterait des faits nouveaux et ne point

s'enfermer dans des cadres qui risqueraient de
devenir trop etroits. II fallait proceder ä la fois
par esprit d'analyse et de Synthese, concilier des
points de vue differents et surtout empecher
d'une part qu'en voulant assurer aux victimes de
la guerre une protection trop complete on ne
rende plus difficile une adhesion des pays aux
textes elabores, ou bien au contraire que la
tendance naturelle des Etats de ne pas assumer des

obligations dont il est difficile de mesurer ä

l'avance toute l'etendue, ne porte prejudice ä la
condition des personnes protegees.

La plus grande majorite des gouvernements
du monde entier ont, moyennant quelques
reserves, approuve l'ceuvre de la Conference
diplomatique en signant les conventions qu'elle a
elaborees. Celles-ci ont aussi un caractere d'uni-
versalite sans lequel d'ailleurs elles n'auraient
qu'une valeur relative. La Conference
diplomatique sut trouver des formules susceptibles
de rallier des pays dont les points de vue etaient
souvent tres divergents. Son travail fut done
fruetueux. D'une facon generale, on s'accorde ä

declarer que son resultat est aussi satisfaisant
que possible. Seule l'experience permettrait de

porter un jugement decisif sur ce point. Mais
il faut esperer — les delegues unanimes en ont
exprime le veeu — que les pays venus ä Geneve
pour limiter les calamites qu'entraineraient les
conflits armes, sauront poursuivre leurs efforts
afin d'eviter la guerre elle-meme et renonceront
ä regier leurs differends par la force.

La gestion des nouvelles conventions a ete ä

nouveau confiee ä la Suisse. C'est une lourde
mais belle täche qu'elle assurera volontiers, car
eile correspond ä ses aspirations traditionnelles.
C'est egalement pour nous un grand honneur que
le nom de Geneve ait ete donne ä ces textes. La
Conference diplomatique a voulu par lä rendre
hommage aux efforts faits par notre pays dans
le domaine humanitaire. Tous les Suisses y
seront certainement tres sensibles.

Pierre Micheli,
Secretaire general de la Conference

diplomatique de Geneve.

La Croix-Rouge est nee d'un effort pour amoindrir les consequences toujours plus cruelles
de la guerre moderne; mais les activites sociales de secours et d'entraide qui lui incombent
aujourd'hui sont essentielles. Elle ne prend, en effet, sa pleine signification morale que dans la
mesure oü elle est presente dans toutes les circonstances, dans la vie de chaque jour comme au
milieu de la bataille.

La Croix-Rouge doit continuer sa mission, I'etendre encore. Prouvant elle-meme, par son
action croissante, les miracles de la solidarite, elle represente une grande esperance, celle d'um

monde meilleur.
Jean-G. Lossier.
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